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Pas de répit pour
les restructurations !

Une CDSP s’est tenue le 13 novembre.

Malgré la demande des syndicats de marquer une pause sur les 
réorganisations qui se succèdent avec une rapidité démesurée, la banque
postale n’a donné aucun signal de modération et de responsabilité.

�Sur le nouveau projet Services clientèles :
L’absence d’un bilan OCRE2 a été dénoncée. La Poste s’y était engagée. Malgré cela,
un nouveau projet est lancé.
Le projet concerne 3 sites pilotes : Rouen, Nancy et La Source.
À la demande FO, un bilan national sera réalisé en avril mai 2010 avant toute
généralisation.
Nous mettrons à profit ce laps de temps pour demander au niveau national :
� les garanties sur le volontariat et les régimes de travail du samedi matin,
� la saisine de la commission de suivi AMB concernant les cibles fonctionnelles.

�Au niveau local :
Cette nouvelle organisation ne peut effacer les accords ARTT locaux toujours valables. Ils
ne pourraient être modifiés qu’après dénonciation puis négociation de nouveaux accords.
Sous prétexte qu’il s’agit d’un projet non lié à la productivité mais seulement lié à une
meilleure organisation des services, l’indemnité de 2000 € ne serait pas octroyée à
l’ensemble du personnel.
Pour FO cette prime est méritée par tous.
Nous ne croyons pas qu’au passage des gains de productivité ne seront pas réalisés. La
Banque Postale serait-elle devenue soudainement désintéressée ?

Les autres centres seront concernés courant 2011 et non plus fin 2010 comme prévu.
Sur ce point-là nous avons été entendus.
Les évaluations des centres pilotes seront décisives pour l’avenir et les
répercussions de ce projet.

Pour Force Ouvrière, toute réorganisation ne peut se faire
sans la reconnaissance égalitaire de tous (indemnités)

et de régimes de travail respectant la vie privée.


